
 

Service Intégré 

d’Accueil et 

d’Orientation 

de Saône-et-Loire 

 

 

Acteurs du SIAO 

Pilotage 

Direction Départementale de l’Emploi, du 

Travail et des Solidarités 

Services évaluateurs 

Tout professionnel qualifié (travailleurs 

sociaux) peut réaliser une demande 

d’hébergement au SIAO via l’application 

nationale https://sisiao.social.gouv.fr 

Opérateur 

Association Le Pont 

Gestionnaires 

hébergement/logement 

Centre d’Hébergement d’Urgence (CHU) 

Centre d’hébergement et de Réinsertion 

Sociale (CHRS) 

Dispositif Jeunes Majeurs (DJM) 

Hébergement de transition (ALT) 

Pension de Famille 

Résidence Sociale 

Foyer de Jeunes Travailleurs 

Résidence Accueil 

InterMédiation Locative (IML) 

 Nous contacter 

Cheffe de service : 03 85 21 94 56  

ou 06 26 80 49 40 

Séverine CHAILLOUX 

Coordinatrice hébergement : 03 85 21 94 68  

ou 06 40 56 51 81 

Laura RUBEN 

Coordinatrice logement : 03 85 21 94 68  

ou 07 63 66 00 38  

Loraine EGLOFF 

Assistante SIAO – secrétariat : 03 85 21 94 61 

Isabelle LEGROS 

Statisticienne : 03 85 21 94 66 

Marianne DESFRETIER 

 

 

 

SIAO 71 

80 rue de Lyon 71000 MÂCON 

Informations : siao71@lepont.asso.fr 

Suivi des demandes : 

dhl.siao71@lepont.asso.fr 
 

 

 

 

 

Toutes les demandes doivent être saisies 

dans l’application nationale 

https://sisiao.social.gouv.fr 

 

 

Direction départementale 

de l'emploi, du travail 

et des solidarités 

https://sisiao.social.gouv.fr/
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Le travailleur social (Utilisateur Premier Accueil)                                  
transmet la demande au SIAO71 via l’application SISIAO

COMMISSIONS TERRITORIALES COLLEGIALES D’ORIENTATION

Les éléments de 
la demande ne 
relèvent pas du 

SIAO

La demande est 
refusée

Les éléments de la demande sont 
incomplets

La demande est ajournée en 
commission

La personne (le ménage) ne peut pas 
être orientée

L’Utilisateur 
Premier Accueil 
communique les 

informations 
manquantes au 

SIAO

La demande 
est réétudiée 

en commission

Les éléments de la demande sont 
complets

Places 
indisponibles : 
la demande est 
placée sur liste 
d’attente sur le 
dispositif et les 
établissements 
correspondants

L’Utilisateur 
Premier Accueil 
suit et met à jour 

la demande

Places 
disponibles :    

le ménage est 
orienté vers le 

dispositif

  

Qu’est-ce qu’un SIAO ? 

Le Service Intégré d’Accueil et d’Orientation est un 

élément structurant du service public de 

l’hébergement et de l’accès au logement. 

C’est une plateforme départementale unique et 

intégrée d’accueil, d’évaluation et d’orientation 

qui vise à favoriser la transition de l’urgence vers 

l’insertion et le logement ordinaire. 

Elle doit permettre d’éviter les ruptures de prise en 

charge des personnes accompagnées et apporter 

une réponse adaptée en fonction des besoins des 

demandeurs. 

Principales missions 

✓ Centraliser toutes les demandes et les offres 

d’hébergement et de logement 

accompagné sur le département 

✓ Orienter vers les places d’urgence ou 

d’insertion adaptées 

✓ Améliorer la continuité de la prise en charge 

et du parcours des personnes 

accompagnées 

✓ Organiser la coopération et le travail 

partenarial entre acteurs afin d’améliorer la 

connaissance réciproque des dispositifs 

existants 
 

Objectifs du SIAO 

• Simplifier les démarches d’accès à 

l’hébergement et au logement pour les 

personnes majeures, avec ou sans enfant(s), 

en situation de rupture d’hébergement ou 

risquant de l’être 

• Traiter avec équité les demandes en 

s’appuyant sur la connaissance des 

disponibilités de l’ensemble de l’offre 

existante 

• Coordonner les différents acteurs de la veille 

sociale 

• Participer à la constitution d’observatoires 

locaux afin de mieux évaluer les besoins et les 

réponses adaptées 

     

    

 Procédure de demande d’hébergement 

1. Procéder avec le demandeur à une évaluation de sa situation : elle doit définir la situation administrative de la 

personne, son parcours hébergement-logement, sa problématique et ses besoins. 

2. Saisir la demande sur l’application SISIAO. S’il s’agit d’une demande d’hébergement d’urgence, il est 

nécessaire de contacter le 115. 

3. Etude des dossiers lors de la commission de concertation et d’orientation concernée : il existe 5 commissions 

mensuelles par secteur. 

- Secteur Montceau / Le Creusot 

- Secteur Chalon-sur-Saône / Louhans 

- Secteur Mâcon / Cluny / Tournus 

- Secteur Charolais Brionnais 

- Secteur Grand Autunois / Morvan 

 


